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  Rectificatif 
 

Partie intitulée « Méthodes de travail : perspectives du Groupe d’appui 
interinstitutions à l’Instance permanente » 

 Après le paragraphe 12, ajouter ce nouveau paragraphe et changer le numéro 
du dernier paragraphe en conséquence : 

 13. Le Programme des Nations Unies pour les établissements humains 
(ONU-Habitat) a examiné les stratégies visant à favoriser une 
collaboration accrue avec l’Instance permanente et a indiqué qu’il serait 
utile que cette dernière désigne parmi ses 16 membres des points de 
contact pour chaque organisme des Nations Unies. Les membres de 
l’Instance permanente ont accueilli cette idée favorablement. 

 


